
Prochain conseil municipal

23 Avril 2026
Ouvert au public !

En bref

Avril 2026
18/04 Le chant des oiseaux

25/04 Après-midi jeux – Valen'Jeux

Police municipale

Tel. : 04 78 96 57 78

Mairie de Valencin

25 Place Elie Vidal – 38540 Valencin

Tel. : 04 78 96 13 06
Mail : contact@mairie-valencin.fr
Lundi et Mercredi de 14h30 à 18h
Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h
Vendredi de 14h30 à 18h
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Flash Info

PERMANENCES
HEYRIEUX 3 avril 9h30-11h30

VALENCIN 3 avril 14h30-15h30
HEYRIEUX 17 Avril 9h30 – 11h30

Premier conseil municipal

Le conseil municipal de la nouvelle mandature s’est tenu le vendredi 20
mars sous la présidence de Geneviève Begouen-Demeaux, doyenne des
élus.
À l’ordre du jour figuraient l’élection du maire, des adjoints et le vote de
leurs indemnités. Deux candidats se présentaient à la fonction de maire :
Bernard Jullien et Christophe Badufle (opposition). Bernard Jullien a été élu
avec 19 voix contre 4.
Cinq adjoints ont également été désignés : Christophe Soulier, Nadège
Heimo, Jean-Louis Cianfarani, Jenny Rodriguez et Loïc Regnier.
Trois postes de conseillers municipaux délégués seront définis
ultérieurement.
Les indemnités de fonction ont été votées à l’issue de la séance.
Le maire a remercié les élus pour leur confiance et a rappelé qu’« être
maire, ce n’est pas être seul », soulignant l’importance du travail d’équipe
et des échanges dans un climat de confiance.»

Les nouvelles commissions
Le deuxième conseil municipal a vu la constitution des différentes 
commissions ainsi que la désignation de ses membres. 
M. Le Maire a désigné trois conseillers municipaux délégués. 

Commissions et responsables :
*Commission finances et marchés publics : Christophe Soulier
*Commission activités économiques et grands projets : Jean-Louis Cianfarani
*Commission petite enfance, éducation, enfance, jeunesse : Loïc Regnier
*Commission communication : Jenny Rodriguez
*Commission urbanisme, environnement, cadre de vie :Christophe Soulier
*Commission associations, culture, cérémonies : Jean-Louis Cianfarani
*Commission voirie, réseaux divers : Yves Servange
*Commission bâtiments et infrastructures communales : Daniel Mota
*Commission services techniques et sécurité : Gilles Denis
CCAS : Nadège Heimo

Toutes les infos sont à retrouver sur le site internet de la mairie de Valencin.
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Lutte contre le frelon asiatique
Depuis la découverte du frelon asiatique « Vespa velutina 
nigrithorax » en France en 2004, cette espèce est parvenue 
à coloniser tout le pays.

En l’absence de prédateur naturel, la population de frelons
asiatiques croît de manière quasi exponentielle. La présence
de cette espèce envahissante a un impact sur la population
et les autres insectes, et plus particulièrement sur les
abeilles domestiques Apis mellifera. En effet, le frelon
asiatique occasionne d’importants dégâts aux ruchers, et la
pérennité de l’activité apicole professionnelle dépend en
partie de la réussite de la lutte collective. Les seuls
apiculteurs ne peuvent pas faire face à cette prédation qui
constitue un véritable enjeu agricole, environnemental et
de santé publique.

La lutte contre le frelon asiatique est donc indispensable et s’opère en deux temps ;
- une lutte préventive : 
Par la pose de pièges spécifiques à la sortie de l’hiver permettant de capturer les reines fondatrices d’un nid 
pouvant atteindre 2 000 frelons.

- une lutte curative par la destruction des nids identifiés :
Par arrêté préfectoral n°DT-24-0314 du 6 août 2024, toute personne constatant la présence d’un nid de frelons
asiatiques doit en informer sans délai la FRGDS-AURA ( https://www.frelonsasiatiques.fr/signaler-frelon-
asiatique-auvergne-rhone-alpes.html ) ou, à défaut la mairie afin de procéder à la destruction du nid.
Sa destruction sera réalisée par un professionnel formé et agréé.
N'intervenez-pas, le frelon asiatique devient agressif s'il se sent menacé.

Les moustiques
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